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Chères Longvilloises et chers Longvillois, 
 

 Les élections municipales de ce mois de Mars ont une nouvelle fois témoignés de votre 

attachement à la vie ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ Longvilliers. 

Je remercie les électrices et les électeurs (56.92%) ŘŜ ǎΩşǘǊŜ ŘŞǇƭŀŎés et pour la 

confiance ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ accordée à notre équipe municipale. 
 

[ŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭe vendredi 20 Mars 2026 

ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴƻǳǎ ƭΩƻōƭƛƎŜŀƛǘΦ 5ǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǎŞŀƴŎŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł 

ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ aŀƛǊŜΣ ŘŜǎ !ŘƧƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎΦ  

Je remercie sincèrement ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes conseillers ŘŜ ƳΩŀǾƻƛǊ Şƭǳ de nouveau maire. 

WŜ ǎǳƛǎ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŃŎƘŜ ǉǳƛ ƳΩƛƴŎƻƳōŜ Ŝǘ ǎƻȅŜȊ Ŝƴ ǎǶǊΣ ƧŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊŀƛ dans le souci du 

bien commun et du service public mais aussi dans ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

Le changement ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŘƧƻƛƴǘǎΣ ŀ ŞǘŞ ƭŜ ǾƻǘŜ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜΦ 

M. SAILLY Jean-.ŜǊƴŀǊŘ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǇƻǊǘŞ ŀǾŜŎ aƳŜ WǳƭƛŜ 5!v¦Lb Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ мer et 2ième 

ŀŘƧƻƛƴǘΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Şƭǳǎ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

Dans certaines communes, il a été difficile, parfois, de « recruter » pour avoir une liste, 

mais pas à Longvilliers... Les nouveaux élus se sont engagés avec enthousiasme ! Je leur 

souhaite la bienvenue et les encourage dans leur participation. 
 

Parmi nos priorités de ce mandat, la sécurité citoyenne, routière et la mise en 

protection de nos habitations face aux évènement climatiques dévastatrices. 

Mais également les liens intergénérationnels qui sont essentiel au sein dΩǳƴŜ 

commune. bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƭŀ ŎƘŀƴŎŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻƳǇǘŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ŜƴƎŀƎŞǎΣ ǉǳƛ ǆǳǾǊŜƴǘ 

pour faire vivre et animer notre village. Je ne peux que vous inviter à participer à nos festivités 

ǊǳǊŀƭŜǎΣ Ł ƴƻǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΧ 

Pour information, le Comité des fêtes tiendra son assemblée générale le vendredi 15 

Mai à 18h en salle des associations. En étant bénévole, cΩŜǎǘ ǳƴŜ Ŧŀœƻƴ directe de participer à 

la vie du villageΧ 
 

Pour finir, je vous donne rendez-vous ce 8 Mai aux monuments aux morts pour rendre 

hommage à nos anciens qui se sont sacrifiés pour notre liberté. Cette commémoration sera 

suivie de la traditionnelle montée du drapeau dŀƴǎ ƭΩŀǊōǊŜ Řǳ bicentenaire, successeur de 

notre vénérable tilleul, et du ǾŜǊǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳƛǘƛŞ, afin de partager un moment convivial avec vous.  
 

Ensemble, faisons vivre notre commune ! 
 

        Le Maire, 

        Philippe PETIT 

 

ETAT CIVIL  
Naissances  Décès 

HUREZ Nolan   Jérôme JOLY 
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[Ωŀƴ ŘŜǳȄ Ƴƛƭ ǾƛƴƎǘ-six, le vingt du mois de mars à dix-ƴŜǳŦ ƘŜǳǊŜǎΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ƻƴƎǾƛƭƭƛŜǊǎ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ 
au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Philippe PETIT, Maire, 

Ŝƴ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ мрκлоκнлнсΦ 
Etaient Présents tous les conseillers municipaux en exercice 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ 5ŀƳƛŜƴ w9b!¦· ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ ǇƻǳǾƻƛǊ Ł WŜŀƴ-Bernard SAILLY 
Sophie DELAPORTE qui donne pouvoir à Florent FOURQUET 

 
Florent FOURQUET est élu secrétaire de Séance. 

 

[ŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ aŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŘƧƻƛƴǘǎΦ 
!Ǝƴŝǎ 5¦ahb¢Σ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмнн-8 du Code général des collectivités territoriales, a ouvert la 
séance. 
!ǇǊŝǎ ŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Şƭǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎΣ ŜƭƭŜ ŀ ŘŞŎƭŀǊŞ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƛƴǎǘŀƭƭŞΦ 
Florent FOURQUET a été désigné secrétaire, Jean-Bernard SAILLY et Philippe SAILLY, assesseurs, pour les opérations 
de vote : 

- M. PETIT Philippe, ayant obtenu la majorité requise, a été proclamé maire de la commune de Longvilliers 
et a été immédiatement installé dans ses fonctions. 

Après avoir délibéré sur la fixation de 2 adjoints au maire, 
- La liste conduite par M. SAILLY Jean-Bernard, a obtenu la majorité requise.  M. SAILLY Jean-Bernard a 

été proclamé 1er adjoint et Mme DAQUIN Julie 2ième adjoint. Ils ont été immédiatement installés dans 
leurs fonctions.  

 
La loi n°2025-мнпф Řǳ нн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнр ǇƻǊǘŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ƭΩŞƭǳ ƭƻŎŀƭ όŀǊǘƛŎƭŜ фύ ŀ ŎǊŞŞ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
section au sein du code général des collectivités territoriales (CGCT) qui réaffirme le principe de libre administration 
et définit le mandat local. En vertu de son article L. 2121-7, lors de la première réunion du conseil municipal, 
immédiatement après l'élection du maire et des adjoints, le nouveau maire doit donner lecture de la charte de l'élu 
local.  
aƻƴǎƛŜǳǊ t9¢L¢ tƘƛƭƛǇǇŜ ŀ ǊŜƳƛǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞƭǳ ƭƻŎŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ LLL Řǳ 
/D/¢ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΦ /ƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎΣ ǘƻǳǊ Ł ǘƻǳǊΣ ƻƴǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł 
la lecture document. 
 
[ŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƭŀǊŞ Ł мфƘол 
 
 

1) DE 2026_02 : DÉLIBÉRATION CONCERNANT LES DÉLÉGATIONS ACCORDÉES AU MAIRE PAR LE 
CONSEIL MUNICIPAL  

  

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu'il a la possibilité de déléguer directement au Maire un 
certain nombre d'attribution pour la durée de son mandat selon l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales.  
 Le conseil municipal considérant qu'il y a intérêt à donner à Monsieur le Maire certaines des délégations 
prévues à l'article L2122-22 du code général des collectivités territoriales décide que Monsieur le Maire est chargé par 
délégation du Conseil Municipal et pour la durée de son mandat de prendre des décisions équivalentes juridiquement 
à des délibérations. 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité des membres présents décide les délégations du 
Maire comme suit : 
- D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux 
- 5Ŝ ǎŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀŎǉǳŞǊŜǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǎƛƴŜ ǉǳŀ ƴƻƴΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
général de la commune 
- De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des 
accords-ŎŀŘǊŜǎ Řϥǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł нлс лллϵΣ ǇŀǎǎŞǎ ǎŀƴǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ 
concernant leurs avenants qui n'entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5 %, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

Conseil Municipal du 20 Mars 2026 



- De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; 
- De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;  
- De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 
- De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  
- D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
- De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4600 euros ; 
- De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et 
experts ; 
- De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à 
notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 
- De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;  
- De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 
- De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux 
opérations menées par un établissement public foncier local ; 
- De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme précisant les 
conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone ménagement concerté et de 
signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du me code précisant les conditions dans 
lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et eaux ; 
- D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
 

2) DE_2026_03 : DELIBERATION FIXANT LE NOMBRE DE CONSEILLERS DELEGUES 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L 2122-18 lequel permet au Maire de 
déléguer par arrêté une partie de ses fonctions aux adjoints et aux conseillers municipaux, 
 VU la loi du 13 août 2004 relative aux lois et responsabilités locales laquelle permet aux conseillers municipaux 
ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀŘƧƻƛƴǘ Ŝǎǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎΦ 
 ±¦ ƭŜ t± ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нл aŀǊǎ нлнс Τ 
 /hb{L59w!b¢ ǉǳŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ н ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ 
délégués en charge de : 
- la gestion de la voirie et la sécurité routière 
- La gestion des bâtiments communaux et du cimetière 
 CONSIDERANT que Monsieur le Maire souhaite donner ces délégations à M. BAILLET Mickael et M. SAILLY 
Philippe ; 
Il est proposé au Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

- DE CREER 2 postes de Conseillers délégués ; 
- DE DONNER tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour signer les pièces à intervenir dans le cadre de la mise en 

ǆǳǾǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ 
 !ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀŘƻǇǘŞŜǎ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

 
 

3) DE_2026_04 : DELIBERATION FIXANT LE NOMBRE DE ADJOINTS 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2122-2 ; 
Considérant que le conseil municipal peut librement déterminer le nombre d'adjoints appelés à siéger ; 
Considérant cependant que ce nombre ne peut pas excéder 30% de l'effectif légal du conseil municipal; 
Considérant que ce pourcentage donne pour la commune un effectif maximum de 3 adjoints. 
Après avoir entendu l'exposé de monsieur le maire, 
!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŞŎƛŘŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ŘϥŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ н ǇƻǎǘŜǎ ŘϥŀŘƧƻƛƴǘǎ ŀǳ ƳŀƛǊŜΦ 
 
 

4) DE_2026_05 : DELIBERATION CONCERNANT LE MONTANT DES INDEMNITES DES ELUS 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2123-20 et suivants,  
±¦ ƭŜ t± ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нл aŀǊǎ нлнс Τ  
VU la délibération du Conseil Municipal en date de ce jour portant création de 2 postes de Conseillers délégués;  
CONSIDERANT que le code susvisé fixe des taux plafonds, 



Mandat 
Taux plafond  
Ŝƴ ҈ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ǘŜǊƳƛƴŀƭ 

Indemnité mensuelle brute en 
euros 

Maire 28.10 1155.06 

Adjoint 10.89 447.64 

Conseiller Délégué 6 (dans l'enveloppe des maire + adjoints) 246.63 

 et ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ ƭƛŜǳ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŀƭƭƻǳŞŜǎ ŀǳȄ ŀŘƧƻƛƴǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ 
délégués, 
/hb{L59w!b¢ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ Řǳ aŀƛǊŜ ŜǎǘΣ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ŦƛȄŞŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳΦ 
/hb{L59w!b¢ ǉǳŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ Ł ǳƴ ŀŘƧƻƛƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞ Ł ζ 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ ηΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎǳǇǇƻǎŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŘΩŀǾƻƛǊ ǊŜœǳ ǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Řǳ aŀƛǊŜΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ 
ŘΩŀǊǊşǘŞ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǳōƭƛŞ ƻǳ affiché pour être porté à la connaissance des administrés. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

- 59 CL·9w ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ Şƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀƭƭƻǳŞŜǎ ŀǳȄ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘǎ 
locaux, aux taux suivants : 
¢ŀǳȄ Ŝƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ǘŜǊƳƛƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ōŀǊŝƳŜ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ 
2123-23, L 2123-24 et L 2123-24-1 du Code Général des Collectivités Territoriales : 

 
- 5ΩLb{/wLw9 ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
- 5Ω!bb9·9w Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀƴǘ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŀƭƭƻǳŞŜǎ ŀǳȄ 

membres du Conseil Municipal. 
 
!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀŘƻǇǘŞŜǎ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 
 

 

5) DE_2026_06 : DELIBERATION DESIGNANT LES DELEGUES DU SIVU DU RPI DE LA VALLEE DE LA 
DORDONNE 

 

Monsieur le Maire expose que lorsque le Conseil Municipal s'installe les mandats de l'équipe précédente 
prennent fin tout comme les missions des délégués des syndicats. Par circulaire, Monsieur le Préfet du Pas de Calais 
appelle notre attention sur l'utilité d'une désignation la plus rapide possible des délégués des conseils municipaux 
et recommande leur désignation dès la première séance du Conseil municipal. 
 

Après en avoir délibéré, conformément au code général des collectivités territoriales, aux statuts indiquant la 
clé de répartition du nombre de délégués, le conseil municipal procède, au scrutin secret, à l'élection des délégués. 
Sont élus à l'unanimité des membres présents les délégués titulaires et suppléants auprès du Syndicat du 
Regroupement Pédagogique Intercommunal de la Vallée de la Dordonne : 

- 1er titulaire : PETIT Philippe  
- 2ième titulaire : FOURQUET Florent 
- Une suppléante : DAQUIN Julie 

 
 

6) DE_2026_07_08_11_12 : DELIBERATION DESIGNANT LES DELEGUES AUPRES DES STRUCTURES 
INTERCOMMUNALES 

 

Après en avoir délibéré, conformément au code général des collectivités territoriales, aux statuts indiquant la 
ŎƭŞ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞƭŞƎǳŞǎΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǇǊƻŎŝŘŜΣ ŀǳ ǎŎǊǳǘƛƴ ǎŜŎǊŜǘΣ Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎΦ 
{ƻƴǘ Şƭǳǎ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜs membres présents, pour la durée de leur mandat en cours, les délégués titulaires et 
suppléants suivant : 
 



ω /!н.a Υ 
Titulaire : PETIT Philippe 
Suppléant : SAILLY Jean Bernard 
 
ω {¸b5L/!¢ aL·¢9 !D95L Υ 
Titulaire : SAILLY Jean Bernard 
Suppléant : FOURQUET Florent 
 
ω aLbL{¢9w9 59 [! 59C9b{9 Υ 
Titulaire : PETIT Philippe 

ω !{{h/L!¢Lhb Chb/L9w9 59 w9a9a.w9a9b¢ 59 
CORMONT : 
Titulaire : PETIT Philippe 
 
ω /haL¢9 b!¢Lhb![ !/¢Lhb{ {h/L![9{ Υ 
Titulaire : DAQUIN Julie 
 
ω C959w!¢Lhb Cw!b/!L{9 59 [Ω9b9wDL9 : 
Titulaire : PETIT Philippe 

 
 

7) DE_2026_09 : DELIBERATION POUR LA CONSTITUTION DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES 
 

Pour répondre à ses besoins en matière de travaux, de fournitures ou de services, la collectivité est soumise 
aux règles de la commande publique. Parmi ces règles, l'article 1414-2 du Code général des collectivités territoriales 
dispose que pour les marchés publics passés selon une procédure formalisée dont la valeur estimée hors taxe prise 
individuellement est égale ou supérieure aux seuils européens qui figurent en annexe du code de la commande 
publique, le titulaire est choisi par une commission d'appel d'offres composée conformément aux dispositions de 
l'article L. 1411-5 dudit code. 

Cette commission est composée, pour les communes de moins de 3500 habitants, par son Maire, ainsi que 3 
membres titulaires et 3 membres suppléants élus au sein du Conseil Municipal. 
Par conséquent, à la suite des élections municipales, il convient, de désigner les membres de la commission d'appel 
d'offres ainsi que leurs suppléants pour la durée du mandat. 

Après délibération, le Conseil Municipal désigne, les 3 membres titulaires et 3 membres suppléants de la 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘϥŀǇǇŜƭ ŘϥƻŦŦǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ǎΩŜƴǎǳƛǘ Υ 

 
Membres titulaires 

- SAILLY Jean Bernard 
- BAILLET Mickaël 
- SAILLY Philippe 

Membres suppléants 
- DAQUIN Julie 

- DUMONT Agnès 
- RENAUX Damien 

 
  

8) DE_2026_10 : DELIBERATION PORTANT CREATION DES COMMISSIONS COMMUNALES 
 

Monsieur le maire informe le conseil municipal que celui-ci a compétence pour former des commissions 
municipales. 

Ces commissions sont chargées d'étudier les questions soumises au conseil soit par l'administration, soit à 
l'initiative de ses membres. 

Elles sont composées exclusivement de conseillers municipaux. 
Compte tenu de l'importance des affaires municipales à gérer, monsieur le Maire propose de créer dix 

commissions : 
Monsieur le Maire propose au Conseil de bien vouloir : 
- ACCEPTER le principe de création de 10 commissions telles que définies ci-dessous, 
- DIRE QUE ces commissions sont permanentes et créées pour toute la durée du mandat du conseil municipal, 
- DESIGNER les conseillers municipaux qui siégeront dans les commissions municipales. 

 
!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǎΩŜǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛ Ŝƴ 9 ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ 

ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ ŎƻƳƳŜ ǎΩŜƴ ǎǳƛǘ Υ 
 

Fleurissement 
SAILLY Jean Bernard, DUMONT Agnès, BAILLET Mickaël, DAQUIN Julie, 
SAILLY Philippe, Pascal DEPRE 

Sécurité routière BAILLET Mickaël, SAILLY Jean Bernard, SAILLY Estelle, Pascal DEPRE 

Travaux 
PETIT Philippe, SAILLY Jean Bernard, BAILLET Mickaël, SAILLY Philippe, 
DAQUIN Julie, Pascal DEPRE 



Fêtes et cérémonie Tous les conseillers 

Communication FOURQUET Florent, SAILLY Estelle 

Vie scolaire - Petite Enfance FOURQUET Florent, DAQUIN Julie, SAILLY Estelle, PETIT Philippe 

Aide à la personne 
FOURQUET Florent, VANDERHAEGEN Marie Claire, RENAUX Damien, 
DAQUIN Julie, Hélène DUPEND 

Participation citoyenne PETIT Philippe, DELAPORTE Sophie, SAILLY Jean Bernard, Pascal DEPRE 

PCS et registre des personnes 
vulnérables 

SAILLY Estelle, VANDERHAEGEN Marie-Claire, DAQUIN Julie, SAILLY Jean 
Bernard, Hélène DUPEND 

[ΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Şǘŀƴǘ ŞǇǳƛǎŞΣ 
Fin de séance à 20h55 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
[Ωŀƴ ŘŜǳȄ Ƴƛƭ ǾƛƴƎǘ-six, le dix du mois de avril à dix-neuf ƘŜǳǊŜǎΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ƻƴƎǾƛƭƭƛŜǊǎ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Philippe PETIT, Maire,  
 Ŝƴ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ 01/04/2026. 

Etaient Présents tous les conseillers municipaux en exercice  
! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ Damien RENAUX qui donne pouvoir à Jean-Bernard SAILLY 

Sophie DELAPORTE qui donne pouvoir à Philippe SAILLY 
 

Florent FOURQUET est élu secrétaire de Séance. 
 
 

1) LECTURE DU COMPTE RENDU PRECEDENT  
  

 aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal de la séance du 20 Mars 2026 et demande 
préalablement si celui-ci appelle des observations. 
 /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜΣ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal de la séance du 20 Mars 2026 est 
approuvé des présents et représentés. 
 
 

2) DE_2026_13_14 : DELIBERATION D'APPROBATION DU CFU ET AFFECTATION DE RESULTATS 2025 
  

 a) approbation du compte financier unique 2025 : 
 Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux 
dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ;  
 Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière, en particulier sur 
la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétique et des taux des contributions et produits 
afférents ;  
 Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de 
contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable.  
 Considérant les éléments suivants :   
 
Section de Fonctionnement : 
Dépenses :  148 537.94 ϵ 
Excédent 2025 :   28 121.33 ϵ 
 

Recettes :    176 659.27 ϵ 
Excédent antérieur :   170 243.43 ϵ  
Résultat de clôture :    198 364.76 ϵ 

{ŜŎǘƛƻƴ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ 
Dépenses :       167 741.25 ϵ  
Excédent 2025 :       30 658.38 ϵ  
  

Recettes:         198 399.63 ϵ 
Déficit antérieur :    30 356.62 ϵ 
Résultat de clôture :             301.76 ϵ 

 b) Affectation du résultat : 
 !ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŜƴǘŜƴŘǳ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлн5, le conseil municipal a délibéré. 
! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ ƛƭ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǳƴƛǉǳŜ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǳƴ ŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ 
fonctionnement de 198 364.76ϵΦ Lƭ ŘŞŎƛŘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ 50 лллϵ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
et 148 364.76ϵ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
 
 

3) DE_2026_15 : DELIBERATION CONCERNANT LES SUBVENTIONS ALLOUEES AUX ASSOCIATIONS 
 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ŘŞŎƛŘŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ 
ŀǳ ōǳŘƎŜǘ нлнр ƭŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜ ǎΩŜƴ ǎǳƛǘ : 
 
[Ŝ /ƭǳō ŘŜǎ !ƛƴŞǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƴƴŜ Υ нллϵ   [Ŝ /ƻƳƛǘŞ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ Υ нллϵ 
[ŀ /¦a! Υ нрлϵ        La Palette Υ нллϵ 
 

Conseil Municipal du 10 Avril 2026 



4) DE_2026_16 : DELIBERATION CONCERNANT FIXATION DES TAUX DES TAXES FONCIERES POUR 
[Ω!bb99 нлнс 
 

!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŞŎƛŘŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǘŀǳȄ 
ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ нлнр Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǊ Ł : 
¢!·9 5ΩI!.L¢!¢Lhb        8.89% 
TAXE FONCIERE Sur les propriétés bâties   33.03% 
TAXE FONCIERE Sur les propriétés non bâties   32.87% 
 
 

5) DE_2026_17 : DELIBERATION RELATIVE AU DROIT DE PECHE SUR LE PARCOURS APPARTENANT 
A LA COMMUNE 2026 
 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ нлнрΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Řƻƴǘ ƛƭ 
Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ мрлϵ Ŝǘ ǳƴ ǘŀǊƛŦ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ŘŜ млϵΦ 
[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 
- <ǘǊŜ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǾŀƭƛŘŜ 
- 9ǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƳƳŜ ǎΩŜƴǎǳƛǘ Υ 

ω {ŜǳƭŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ł ƭŀ ƭƛƎƴŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ŝǘ ŘŜ ƧƻǳǊ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 
ω [ŀ ŎŀǊǘŜ ŘƻƴƴŜ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎŀƴƴŜ ǇŀǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 
ω ¢ƻǳǘŜ ǇşŎƘŜ ǇǊƻƘƛōŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ 
ω [ŀ ŎŀǊǘŜ ƴΩŜƴƎŀƎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞŎƭƛƴŜ ǘƻǳǘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŎƻƴŎŞŘŞΦ 
ω [Ŝǎ ōŀǊōŜŎǳŜǎΣ ŦşǘŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭŎƻƻƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 
ω wŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

- ¦ƴŜ ŎŀǊǘŜ Ł ƭΩŜŦŦƛƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜǊŀƛǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ aŀƛǊƛŜ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŎƘŝǉǳŜΣ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ¢ǊŞǎƻǊ 
Public 
- Les élus se réservent un droit de contrôle aléatoire sur son parcours 
  Monsieur le Maire demande au Conseil son renouvellement. 
 

Après délibération, considérant les finances de la commune, considérant les tarifs pratiqués aux alentours, 
considérant l'emplacement du parcours, le conseil municipal décide : 
- ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎŀǊǘŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ мрлϵ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŀǊƛŦ ŀƴƴǳŜƭ 
Ŝǘ ŘŜ млϵ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŀǊƛŦ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊΦ 
- ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Ŏƛ-dessus 
- ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƳƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ Ł ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 
 
 

6) DE_2026_18 : DELIBERATION AUTORISANT MONSIEUR LE MAIRE A SIGNE LA CONVENTION 
9b¢w9 [! /haa¦b9 9¢ [Ω!{{h/L!¢Lhb ζ [Ω9bC!b/9 59 59a!Lb η /hb/9wb!b¢ [9 
FONCTIONNEMENT DU CENTRE AERE 
 

Vu la réunion du 26 Février 2026 entre madame GILLES, représentant légal de ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ [ΩŜƴŦŀƴŎŜ ŘŜ 
demain » et les Maires du RPI, 

Considérant la volonté des communes du regroupement pédagogique intercommunal de vouloir créer un 
Accueil de Loisirs Sans Hébergement, 

Considérant le souhait des municipalités de donner priorité aux familles résidentes dans leur commune, 
Considérant la nécessité de connaître les devoirs et les droits de chaque partie, 

 
!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ŘŞŎƛŘŜ Υ 

- ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ fonctionnement du centre aéré soit 
ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ н луоΦорϵ ǇƻǳǊ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘΩ!ǾǊƛƭ нлнс Ŝǘ ǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΦ 
- autorise le Maire à signer la convention établie entre les communes membres du RPI et ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ [ΩŜƴŦŀƴŎŜ 
de demain » 
 
 
 



7) DE_2026_19 : DELIBERATION CONCERNANT LE VOTE DU BUDGET 2026 
Monsieur le Maire expose le contenu de sa proposition de Budget Primitif en résumant les orientations générales 
de celui-Ŏƛ ŎƻƳƳŜ ǎΩŜƴ ǎǳƛǘ Υ 
 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

DEPENSES DEPENSES 

Charges de gestion courante нсу уопΦмпϵ 5ŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ мнм смнΦупϵ 

Charges financières н рллΦллϵ Dépenses financières нн лллΦллϵ 

Virement à la section 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

пр лллΦллϵ   

TOTAL омс оопΦмпϵ TOTAL мпо смнΦупϵ 

RECETTES RECETTES 

Recettes de gestion courante мст фсфΦоуϵ Recettes financières пу оммΦлуϵ 

  Affectation résultat рл лллΦллϵ 

Résultat 2025 reporté мпуоспΦтсϵ Virement section fonctionnement пр лллΦллϵ 

  Résultat 2025 reporté олмΦтсϵ 

TOTAL 316 оопΦмп ϵ TOTAL мпо смнΦупϵ 

 
 La section de fonctionnement est arrêtée à la somme de 316 334.14ϵ Ŝǘ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
arrêtée à la somme de 143 612.84ϵΦ 
 A noter que la répartition des charges pour le fonctionnement du RPI est arrêtée pour 2026 à 22 885.75ϵ 
 
 

8) DE_2026_20 : DELIBERATION POUR LA PROPOSITION DE LA LISTE DE PRESENTATION DE LA 
COMMISSION COMMUNAL DES IMPOTS DIRECTS 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǉǳΩŁ ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ 
м ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мсрл Řǳ ŎƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎ ό/DLύΣ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ό//L5ύ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
instituée dans chaque commune.  
Cette commission est composée :  

- Řǳ ƳŀƛǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀŘƧƻƛƴǘ ŘŞƭŞƎǳŞΣ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Τ 
- de 6 commissaires titulaires et 6 commissaires suppléants 

La durée du mandat des membres de la commission est la même que celle du mandat du conseil municipal. 
 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ оŝƳŜ ŀƭƛƴŞŀ Řǳ м ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мсрл Řǳ ŎƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎ ό/DLύΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
remplir les conditions suivantes : 
- être âgés de 18 ans au moins ; 
- şǘǊŜ ŘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ƻǳ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ;ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Τ 
- jouir de leurs droits civils ; 
- şǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳȄ ǊƾƭŜǎ ŘŜǎ ƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όǘŀȄŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ 
foncière des entreprises) ; 
- être familiarisés avec les circonstances locales ; 
- ǇƻǎǎŞŘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴŦƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴΦ 
 

Monsieur le Maire précise que cette commission tient une place centrale dans la fiscalité directe locale : elle a 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƻǳ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмт 
de la révision des valeurs locatives des locaux professionnels, elle participe par ailleurs à la détermination des nouveaux 
ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ όǎŜŎǘŜǳǊs, tarifs ou coefficients de localisation).  

Pour rappel, les communes, comportant moins de 2000 habitants, doivent proposer 12 titulaires et 12 
suppléants parmi lesquels les services fiscaux arrêteront la liste des 6 titulaires et des 6 suppléants. Parmi eux, un 
commissaire titulaire et suppléant doivent habiter hors de la commune. 

Après en avoir entendu l'identité et l'énumération par Monsieur le Maire, Le conseil municipal à l'unanimité des 
membres présents approuve la liste de présentation de la commission communale des impôts directs comme suit.  

Commissaires titulaires : 
- MARTEL Yves 

- SAILLY Philippe 
- RENAUX Daniel 
- BAILLET Mickael 

 
- VANDERHAEGEN Marie-Claire 

- DUMONT Agnès 
- DUPEND Stéphane 
- DUFOSSE Gérard 

 
- DEPRE Pascal 
- DAQUIN Julie 
- SAILLY Estelle 

- ANDRIEUX Gérard 



Commissaires suppléants : 
- FOURRIER Béatrice 
- SAILLY Jean Bernard 

- JOLY Véronique 
- BOULY Hélène 

 
- FOURQUET Florent 

- MASSET Kathy 
- SAILLY José 

- DELAPORTE Sophie 

 
- BOITREL Christelle 

- RAMET Céline 
- RENAUX Damien 

- VANEKOUT Françoise 

 
 

9) DIVERS 

Patrimoine de Longvilliers : Monsieur le maire propose aux 
nouveaux élus de parcourir le territoire de Longvilliers afin de 
ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
kilomètres de voirie que la commune a à sa charge. Ce sera 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊ ƴƻǘǊŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ de pêche ainsi 
que le bois du Fossart, territoire sur Beussent, qui appartient 
également à la commune. 
 
Eoliennes : Suite à un article dans le journal, monsieur le 
Maire explique aux conseillers les projets sur la commune. En 
effet, il existe un projet de repowering sur les éoliennes 
existantes, validé en 2024. En parallèle, un autre projet qui 
consistait en la création de 6 nouvelles machines, a, quant à 
lui, été débouté. La société a fait appel de cette décision et le 
ǾŜǊŘƛŎǘ Ŝǎǘ ǘƻƳōŞ Ŝƴ aŀǊǎ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƴΩŞǘŀƛǘ 
pas justifiée. Le projet sera donc réinstruit. 
 
Circulation : MƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǉǳΩƛƭ ŀ 
contacté le département et la préfecture concernant la 
circulation supplémentaire sur nos voiries depuis que le pont 
de Cormont est fermé. En effet, les travaux de réfection de 

Ǉƻƴǘ ƴΩŞǘŀƴǘ ǇǊŞǾǳ ǉǳΩŜƴ нлнтΣ ƴƻǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ 
doivent et devront encore supporter une circulation 
intensifiée avec notamment des charges plus lourdes, 
dégradant nos revêtements, nos bas-côtés et fragilisant notre 
pont rue de Recques. 
 
Mairie rue de Frencq : monsieur le Maire informe que la 
ƳŀƛǎƻƴΣ ǎƛǎ с ǊǳŜ CǊŜƴŎǉΣ Ŝǎǘ Ŝƴ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ 
en péril. La compétence appartenant à la CA2BM, un expert a 
ŎƻƴǎǘŀǘŞ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŘŞƭŀōǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǎƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 
nécessaire pendant la procédure, de protéger le domaine 
public. Les barrières de protection resteront donc le temps 
nécessaire. 
 
Eglise : Plusieurs conseillers ont rapporté la nécessité de 
prévoir des travaux sur ƭΩŞƎƭƛǎŜ notamment au niveau des 
gouttières. Monsieur le Maire propose également de réfléchir 
sur un système de chauffage. 

 

 
[ΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Şǘŀƴǘ ŞǇǳƛǎŞΣ 

Fin de séance à 21h30 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LONGVILLIERS 

De gauche à droite : Agnès DUMONT, Julie DAQUIN, Mickaël BAILLET, Marie-Claire VANDERHAEGEN (haut), Estelle SAILLY 

(bas), Philippe SAILLY, Hélène DUPEND (Suppléante), Philippe PETIT, Jean-Bernard SAILLY, Pascal DEPRE (suppléant), 

 Florent FOURQUET, Damien RENAUX, Sophie DELAPORTE 



Le dimanche 25 Janvier 2026 a eu lieu la traditionnelle cŞǊŞƳƻƴƛŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ǾǆǳȄ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ [ƻƴƎǾƛƭƭƛŜǊǎΦ  

Le Maire a fait un point sur les dépenses de la commune en 2025Φ tŞǊƛƻŘŜ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜ ƻōƭƛƎŜŀƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ нлнс ƴΩƻƴǘ 

pas été abordésΧ  ¦ƴ ƳƻƳŜƴǘ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭ ŀ ǎǳƛǾƛ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǾŜǊǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳƛǘƛŞ. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INFORMATIONS COMMUNALES  
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VOEUX DU MAIRE  

PASSAGE DES VELOS 

SUR LA COMMUNE* 
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GROUPAMA VA INTERVENIR POUR 

FORMER LES HABITANTS AUX 

GESTES DES PREMIERS SECOURS. 

POUR CEUX QUI SONT INTÉRESSÉS, 

MERCI DE VOUS RAPPROCHER 

DE LA MAIRIE 



Il est bon de rappeler ce que la loi 

dit : "tout propriétaire de chien est 

tenu de procéder immédiatement, 

par tout moyen approprié,  

au ramassage des déjections canines sur toute ou 

partie du domaine public communal". 

 

Notre village est beau, il est dommage que 

ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŀǘǘƛǊŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎǊƻǘǘŜǎ ŘŜ ŎƘƛŜƴǎ ǎǳǊ 

les trottoirs et les espaces verts 

 

De nombreuses réclamations sont régulièrement 

signalées en mairie par notre personnel et par les 

ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΦ [Ωemployé communal et les conseillers 

municipaux travaille quotidiennement pour 

améliorer le cadre de vie et l'embellissement de 

notre belle commune.  

/ƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ Ŝǘ 

pelouses, ils se retrouvent les pieds et les mains dans 

les déjections canines.  

Les propriétaires de chiens doivent prendre leurs 

responsabilités 

 

Lorsque vous vous promenez dans la rue avec votre 

animal, conservez toujours des sacs plastiques dans 

ǾƻǘǊŜ ǇƻŎƘŜΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀƴƛƳŀƭ Ŧŀƛǘ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ǎƻǊǘŜȊ 

votre sac plastique, ramassez la crotte, retournez le 

sac sur lui-ƳşƳŜΣ ŦŀƛǘŜǎ ǳƴ ƴǆǳŘ Ǉǳƛǎ ƧŜǘŜȊ-le à la 

poubelle la plus proche. 

Pour vous faciliter la tâche, la commune vous 

accompagne et met à votre disposition des "sacs à 

crotte" ǎǳǊ ƭŀ tƭŀŎŜ Řǳ у aŀƛ Ŝǘ ǳƴŜ ǇƻǳōŜƭƭŜ Ł ŎƾǘŞΧ 

 

Il est important de rappeler qu'en vertu de l'article 

R633-6 du code pénal, toute infraction à la 

réglementation est passible d'une amende de 3ème 

ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ суϵΦ ! ōƻƴ ŜƴǘŜƴŘŜǳǊΧ 

  

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CIVISME 

ENTRETIEN DES BERGES 

Le printemps Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴ 

ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ǎŀ ōŜǊƎŜΣ ŘΩŞƭŀƎǳŜǊ Ŝƴ ŎƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ 

des arbres qui gênent ou pourraient gêner les 

ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻǳǇŜǊ ƭŜǎ ƘŜǊōŜǎΣ 

ƭŜǎ ǊƻƴŎŜǎΧ 

[ΩŀōŀǘǘŀƎŜ Řƻƛǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ 

ŎƘǳǘŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ όƳŀƭŀŘŜǎΣ ƳƻǊǘǎ ƻǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ 

faiblesses). 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƧŀƳŀƛǎ 

ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǎΩŞŎƻǳƭŜǊ Ŝǘ ŎƛǊŎǳƭŜǊ ǎŀƴǎ şǘǊŜ ƻōǎǘǊǳŞ ǇŀǊ 

quoique ce soit. 

Rappelons que chaque propriétaire riverain est 

responsable de sa berge et doit satisfaire à son obligation 

ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 

[Ŝ {¸a/9! Ŝǎǘ ƭŁ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭΩŀƛŘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 

ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŜǊƎŜ ƻǳ Ǿƻǳǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 

Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀƛŘŀƴǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΧ Lƭǎ 

ǊŞǇƻƴŘǊƻƴǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ Ǿƻǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŀƭƻǊǎ ƴΩƘŞǎƛǘŜz pas à 

prendre contact avec eux.  
 

/ΩŜǎǘ Ŝƴ ŎŜ ƳƻƳŜƴǘ ǉǳŜ ƴƻǳǎ 
pouvons agir !!  

En disposant des pièges dans nos  

jardins, nous attraperons les futures fondatrices de 

nids. En effet, les reines, qui se sont camouflées pendant 

ƭΩƘƛǾŜǊΣ ressortent et commencent Ł ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊΧ 

 

Pour fabriquer des pièges, il suffit de récupérer des 

ōƻǳǘŜƛƭƭŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ŘŞŎƻǳǇŜǊ ƭŜ ǘƛŜǊǎ 

supérieur et de le retourner dans la partie basse, puis 

ǾŜǊǎŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ мл ŎƳ ŘΩǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘŜ ōƛŝǊŜ ōǊǳƴŜΣ 

de vin blanc (pour repousser les abeilles) et de sirop de 

fruits rouges. {ƛ ǳƴ ƴƛŘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞǘǊǳƛǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ 

ŘŜ ƴƛŘǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǾƻƛǊ ƭŜ ƧƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 

suivante !!! Alors à vos bouteilles !!!  

 

FRELONS ASIATIQUES 



 La destruction des chardons est 

rendue obligatoire ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜmble des  

terrains clos  ou non.  La   

responsabilité  de  cette destruction 

incombe à ƭΩŜȄǇƭƻitant ou  usager  du  

terrain  en  cause,   ou  à  défaut,  à  son 

 propriétaire  ou  usufruitier.    Cette   obligation   est   

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ   ƛƳǇƻǎŞŜ  Ł  ƭΩ9ǘŀǘΣ  ŀǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ŀǳȄ 

communes  pour  leur  domaine  public  ou  privé. 

 Elle doit être effectuée  au  cours  du  printemps   et  

ŘŜ   ƭΩŞǘŞ  ǇŀǊ  ǾƻƛŜ  ŎƘƛƳƛǉǳŜ   ƻǳ  ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ  Ŝǘ  ŘŜǾǊŀ  

être  terminée  ou  renouvelée AVANT FIN JUILLET. 

 

  

 

 Le Code Civil dans son article 673 rappelle aux 

propriétaires ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎΣ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΣ 

arbrisseaux, ou racines, ronces et brindilles, qui avancent 

sur le domaine public ou sur le voisin, est une infraction.  

 Il est contraint de les couper si elles dépassent de 

la propriété et empiètent sur celle des voisins, voies et 

ŎƘŜƳƛƴǎΦ bΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ Η  

 ! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŀƎŀƎŜ 

seront effectuées au frais des contrevenants. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ стм 

rappelle que les 

plantations sont 

permises à la condition 

de respecter les 

distances et hauteurs 

au regard des limites 

séparatives. 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ сст 

rappelle que la clôture 

mitoyenne doit être 

entretenue à frais 

commun. 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 Du Lundi au 
Vendredi 

Samedi, 
Dimanche  

et jours fériés 

Matin 9h à 12h 10h30 à 12h30 

Après-
midi 

14h à 19h 15h30 à 18h30 

HORAIRES POUR LES 
TONTES DES PELOUSES* 

Ces horaires sont aussi valables pour les travaux 

momentanés de bricolage ou de jardinage, 

ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƻǳ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ 

susceptibles de causer une gêne pour le voisinage 

tels que taille-ƘŀƛŜǎΣ ǘǊƻƴœƻƴƴŜǳǎŜǎΣ ǇŜǊŎŜǳǎŜǎΧΦ 

*Arrêté municipal du 27 Mars 2020 

INFORMATIONS 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
  

LA PALETTE  
La Palette a ouvert sa saison avec « La fête du 

printemps » le samedi 11 Avril avec un marché de 

produits locaux (chocolat, miel, plantes, légumes, pain au 

ƭŜǾŀƛƴΧΦύΣ ŘŜǎ ǎǘŀƴŘǎ ǇƻǳǊ ǇŜǘƛǘŜǎ Ŝǘ ƎǊŀƴŘǎ όƳŀǉǳƛƭƭŀƎŜΣ 

ŎȅŀƴƻǘȅǇŜΣ ōƻǳǉǳƛƴŜǊƛŜΧύ ŘŜǎ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎΣ Ŝt pour 

clôturer la journée, un concert de Bal de Chamai !!  

tƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƻƛǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ Ł 

consulter leur page Facebook ! 

 

COMITÉ DES FÊTES 

ASSOCIATIONS 

wŜǘǊƻǳǾŜȊ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ  

sur le site internet www.longvilliers.fr 

/ƘŀǎǎŜ ŀǳȄ ǆǳŦǎ Řǳ с !ǾǊƛƭ 



INSCRIPTION RENTREE 2026-2027 

tƻǳǊ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŜƴŦŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 

Regroupement Pédagogiques Intercommunal, 

veuillez prendre RDV auprès de Mme FORTIN 

όŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜύ Ŝƴ ŀǇǇŜƭŀƴǘ ƭŜ лоΦнмΦумΦонΦлн Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ 

Hubersent. 

tƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ Ǿƻǳǎ ŘŜǾǊŜȊ Ǿƻǳǎ 

munir : 

-ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ǾƻǘǊŜ 

mairie de domicile. 

- ¦ƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƭƛǾǊŜǘ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ 

ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƻǳ ŎƻǇƛŜ ŜȄǘǊŀƛǘ ŘΩŀŎǘŜ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜΦ 

- du carnet de santé de votre enfant. 

- Et éventuellement du certification de radiation pour 

ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŞŎƻƭŜΦ 

 

 

 

  

SIVU du RPI  

Floriane DEMAGNY 
Rue de Frencq à Longvilliers 

07.83.17.34.07 
 

Jessy PRUDHOMME 
Place Tateville à Longvilliers 

06.58.72.50.40 

¹ÙçãÝâ ØMéâÙ âãéâãé ? 

Centre aéré  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec le retour des beaux jours, la CA2BM souhaite mettre en avant le compost et les résidus de tonte de gazon. 

En effet, depuis le 1er avril 2019, la CA2BM met à disposition GRATUITEMENT des composteurs aux habitants de la 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ ¦ƴ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊ ƎǊŀǘǳƛǘ ǇŀǊ ŦƻȅŜǊ Ƴŀƛǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜƴ ŀŎƘŜǘŜǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǇƻǳǊ млϵ Ŝǘ нлϵ 

en fonction du nombre de litres. Pour tous renseignements, vous pouvez appeler le 0800 880 695 (appel gratuit). 

Concernant les tontes des gazons, elles peuvent aller soit dans le compost soit faire un excellent paillage pour le potager 

et les arbres fruitiers. L'herbe est riche en azote. Utilisée en paillis, elle contribue au développement des micro-

organismes nécessaires à la structuration du sol 

Paillis de tontes de gazon au 

potager : Après la tonte, l'herbe 

peut être utilisée fraîche et en 

fine couche de 2 cm environ, 

pour pailler les cultures à cycle 

végétatif court (radis, laitues, 

pois...), car elle se décompose 

rapidement. 

 

Paillis de tontes de gazon au 

verger :   En tas épais de 10 à 15 

cm, la tonte de pelouse peut être 

utilisée comme paillis au pied 

des arbres et plus 

particulièrement au pied des 

fruitiers. 

Actualités CA2BM  



 

  Actualités  GENDARMERIE 

Actualités  Finances Publiques 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

Le 8 mai,  
une ŎƻƳƳŞƳƻǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ł ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ł ƴƻǎ ŜƴŦŀƴǘǎΧΦ 

 

Le 8 mai est un jour férié et bien souvent synonyme de week-end à rallonge. Mais cette date marque tout un pan 

ŘŜ ƴƻǘǊŜ ƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎŜ Řƻƛǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƻǳōƭƛŜǊΦΦΦ 

Ce jour-là, la plupart des gens ne travaillent pas et les écoles sont fermées. Ce jour férié a été ré-instauré par le 

tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ CǊŀƴœƻƛǎ aƛǘǘŜǊǊŀƴŘ Ŝƴ мфум ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ƻǳōƭƛŜǊ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŜǎǘ ǇŀǎǎŞ ƭŜ у Ƴŀƛ мфпр Ŝǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ 

seconde guerre mondiale. 

[Ŝ у Ƴŀƛ мфпрΣ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ ƴŀȊƛŜ ŎŀǇƛǘǳƭŜΣ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩǳƴŜ ƎǳŜǊǊŜ ǉǳƛ ŀ ŘǳǊŞ с ŀƴǎΦ [Ŝǎ !ƭƭƛŞǎ όƭŀ DǊŀƴŘŜ-

Bretagne, les États-¦ƴƛǎΣ ƭΩ¦w{{Σ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ /ƘƛƴŜύ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǾŀƛƴǉǳŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƎǳŜǊǊŜΦ 

tƭǳǎ ƳŞŎƘŀƴǘ ǉǳŜ /ǊǳŜƭƭŀ ŘΩ9ƴŦŜǊΣ Ǉƭǳǎ Ŧƻǳ ǉǳŜ ƭŜ WƻƪŜǊ ŘŜ .ŀǘƳŀƴΣ IƛǘƭŜǊ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǇŜǳ ƭŜ ǎǳǇŜǊ ƳŞŎƘŀƴǘ Řǳ нлŝƳŜ 

ǎƛŝŎƭŜΦ IƛǘƭŜǊ Şǘŀƛǘ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ǳƴ ŘƛŎǘŀǘŜǳǊΦ 

9ƴ мфофΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ ƛƭ Ŝƴ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭΩŀǊƳŞŜ Ŝǘ ŘŞŎƛŘŜ ŘΩŜƴǾŀƘƛǊ ƭŀ tƻƭƻƎƴŜΦ 

/ΩŜǎǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ с ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǇǊŜǎǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŘƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

Ǉŀȅǎ ǉǳΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ȄŜΣ Řƻƴǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜΦ 

[Ŝ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŀǾŜŎ ŎŜ ƎŜƴǊŜ ŘŜ ƳŞŎƘŀƴǘǎΣ ŎΩŜǎǘ ǉǳΩƻƴ ƴŜ ǎΩŜƴ Ŝǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƴŘǳ ŎƻƳǇǘŜ ǘƻǳǘ ŘŜ ǎǳƛǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩƛƭǎ 

ǎƻƴǘ ŀǳ ǇƻǳǾƻƛǊΣ ŎΩŜǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ƭŜǎ ŎƻƳōŀǘǘǊŜΦ 9ƴ ǇƭǳǎΣ IƛǘƭŜǊ Şǘŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ǘǊŝǎ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴǘΣ ǳƴŜ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜ ǉǳΩƛƭ ŀ Ƴƛǎe au 

service de sa folie : extermination des juifs, des homosexuels ..., xénophobie, élimination de toute opposition, etc. 

tƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ ƳŞŎƘŀƴŎŜǘŞǎΣ IƛǘƭŜǊ ŀǾŀƛǘ Ł ǎƻƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳΩƻƴ ŀǇǇŜƭŀƛǘ ƭŜǎ 

Nazis, un peu comme le méchant Dark Vador a lui ses Stormtroopers. 

" ƭŀ ŦƛƴΣ ǎƛ ƭŜǎ ƎŜƴǘƛƭǎ ƻƴǘ ƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ Ŧƛƴƛ ǇŀǊ ƎŀƎƴŜǊΣ ŎŜƭŀ ŀ ǇǊƛǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎΣ с ŀƴƴŞŜǎ Ŝƴ ǘƻǳǘ Η /ΩŜǎǘ ǳƴ ǇŜǳ 

comme si, quand la guerre commence, tu entres au CP et, quand la guerre se termine, tu commences le collège !!! Et, 

malheureusement, la guerre a fait beaucoup de morts, plus de 60 millions en tout : des soldats bien sûr, mais, pour plus 

de la moitié, des civils (à savoir des non militaires) dont beaucoup des camps de concentration. 

Pendant la guerre, si les armées se sont battues sur de nombreux champs de bataille partout en Europe et dans 

le Monde, une partie de la population a aussi résisté aux méchants, et même en Allemagne (le pays du grand méchant). 

On les appelle les résistants ! 

Rassemblés en groupes plus ou moins grands, ils ont tout fait pour défendre leur pays et pour faire du mal aux 

ŜƴǾŀƘƛǎǎŜǳǊǎ όƭΩŀǊƳŞŜ ŀƭƭŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀƭƭƛŞŜǎύ Υ ŞǾŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛǎƻƴƴƛŜǊǎ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜΣ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǎŀōƻǘŀƎŜǎ 

Comme chaque année,  

un dépôt de gerbe aura lieu au Monument aux morts  

le Jeudi 8 Mai à 10h30. 
Ŝǘ ǎŜǊŀ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴŜ montée du drapeau  

ǎǳǊ ƭΩŀǊōǊŜ Řǳ ōƛŎŜƴǘŜƴŀƛǊŜ ŀǳ ǇƛŜŘ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ. 
[Ŝ ǾŜǊǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳƛǘƛŞ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŀ ƻŦŦŜǊǘ ǇƻǳǊ ŎƭƾǘǳǊŜǊ ƭŀ commémoration. 

 

Nous vous y attendons nombreux !!!  
 



(destruction de voies ferrées, de ponts, de routes, etc.). Ils ont joué un rôle important dans la victoire et dans la libération 

des pays occupés ! 

[ŀ ƎǳŜǊǊŜ ǎΩŜǎǘ ǘŜǊƳƛƴŞŜ ƛƭ ȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ тл ŀƴǎΣ ƭŜ у Ƴŀƛ мфпр ŜȄŀŎǘŜƳŜƴǘΦ 

{ƛ ƴƛ ǘƻƛ ƴƛ ǘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ƴŜ ƭΩŀǾŜȊ ǾŞŎǳŜΣ ǇŜǳǘ-être que tes grands-parents ou plus sûrement tes arrières-grands-

ǇŀǊŜƴǘǎ ƻǳƛΦ tƭǳǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇŀǎǎŜƴǘΣ Ƴƻƛƴǎ ƛƭ ȅ ŀ ŘŜ ƎŜƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŏƻƴƴǳ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ƎǳŜǊǊŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ Η /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǉǳΩƛƭ 

est important, chaquŜ ŀƴƴŞŜΣ ŘŜ ǎŜ ǎƻǳǾŜƴƛǊ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇŀǎǎŞΦ ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ǎŜ ǎƻǳǾŜƴƛǊ ǉǳŜ ŘŜǎ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

ǎƻƴǘ ƳƻǊǘŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǳ ǇǳƛǎǎŜǎ ǾƛǾǊŜ ƭƛōǊŜ ΦΦΦ 

Ensuite, se souvenir des raisons qui ont conduit à la guerre et des horreurs qui ont été commises pendant afin de 
ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜǊǊŜǳǊǎ Řǳ ǇŀǎǎŞΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŀ ƳŞƳƻƛǊŜ Řǳ ǇŀǎǎŞ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ у 
mai est depuis de nombreuses années un jour férié. 

ό9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǊŞŘƛƎŞ ǇŀǊ !ǳǊŞƭƛŜ ŘŜ ƪƛŘƛƪƭƛƪ [ƻƛǊŜǘύ 
 

Χaŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ŎƻǳǘǳƳŜ ƭƻƴƎǾƛƭƭƻƛǎŜ 
avec sa montée du drapeau tricolore 

au sommet du tilleul sur la Place du 8 Mai! 

 
Autrefois, les jeunes conscrits passaient le « Conseil de révision » devant les Maires du canton. Ils étaient déclarés « bon 

» ou « inapte » au service militaire. A la sortie de la salle, ils achetaient des décorations et revenaient au village leur 

poitrine bardée de breloques (ex : bon pour les filles). 

Ils achetaient ensemble un drapeau. Le deuxième samedi du mois de mai, la veille du bal de la ducasse du village, des 

grimpeurs expérimentés fixaient le drapeau sur un « maill » (petit bouleau de huit mètres de long environ coupé dans la 

forêt de Longvilliers par le bûcheron). Le tout était fixé au sommet du tilleul de 31 mètres de haut et 3.80 mètres de 

circonférence sur la place du village. Des tirs de fusils de chasse annonçaient aux grimpeurs la percée du drapeau au 

sommet du tilleul. 

Après le drapeau monté, les conscrits payaient leur coup à boire au café du village avec dégustation de tartes à gros bord. 

/ŜǘǘŜ ŎƻǳǘǳƳŜ Ŝǎǘ ŘƛǘŜ ƻǊŀƭŜ ŎŀǊ ƻƴ ƴŜ ǎŀƛǘ Ǉŀǎ ǉǳŀƴŘ ŜƭƭŜ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞ ƴƛ ǉǳŀƴŘ ƭŜ ǘƛƭƭŜǳƭ ŀ ŞǘŞ ǇƭŀƴǘŞΧ hƴ ǇŜƴǎŜ ǉǳŜ 

ƭΩŀǊōǊŜ ŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ ǇƭŀƴǘŞ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ƛƭ ŀǳǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ нлл ŀƴǎΦ bƻǎ ŀƞƴŞǎ ƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŏƻƴƴǳ ŎŜǘǘŜ 

coutume. 

aşƳŜ ǎƛ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞΣ ƭŀ ŎƻǳǘǳƳŜ ŀ ǇŜǊŘǳǊŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмсΦ [Ŝǎ ƧŜǳƴŜǎΣ ǉǳƛ ŀǾŀƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘƛȄ-

huit ans, se retrouvaient autour du drapeau. 

Quand le drapeau flottait au sommet du tilleul, la Marseillaise sonnait. 

Après la cérémonie, musiciens, conscrits et villageois se retrouvaient autour du traditionnel quartier de tarte et 

partageaienǘ ƭŜ Ǿƛƴ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

Depuis 2020, ce sont des professionnels qui grimpaient et qui fixaient le drapeau pour des raisons de sécurité 

aŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊōǊŜ Şǘŀƴǘ malade, nous avons dû ƭΩabattre en 2025.  

Cependant le Conseil Municipal souhaite quand même faire perdurer cette tradition. Ce sera dorénavant ǎǳǊ ƭΩŀǊōǊŜ Řǳ 
bicentenaire, au pied du château, que sera fait la montée du drapeau. 

Certes ce sera moins impressionnant que sur le tilleul centenaireΧΦ Ƴŀƛǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǎǘ la transmission de nos 
traditions, non ? 

 

 

 

 

 


